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Citoyenneté de l'Union et libre circulation : les Etats membres épinglés par les 
députés 
 
17 mars 2009  
 
Depuis 2006, plus de huit millions d'Européens ont exercé leur droit à séjourner dans un 
autre pays de l'UE. Cependant, les Etats membres opposent de nombreuses entraves à la 
libre circulation des citoyens de l'Union, relève la commission des libertés civiles du PE. Les 
citoyens sont en outre encore peu conscients de leurs droits, notamment de voter aux 
élections locales et européennes dans le pays ou ils résident, notent les députés dans deux 
rapports. 
 
L'application de la directive relative au droit à la liberté de circulation et de séjour des 
citoyens de l'Union et des membres de leurs familles sur le territoire des États membres est 
décevante, constatent les députés de la commission des libertés civiles dans le rapport 
d'initiative de Adina-Ioana Vălean (ADLE, RO) adopté ce lundi. En effet, aucun Etat membre 
n’a transposé la directive de façon rigoureuse dans son intégralité. 
  
Des infractions majeures aux droits fondamentaux des citoyens ont ainsi été relevées, parmi 
lesquelles le droit d’entrée et de séjour des membres de la famille ressortissants de pays 
tiers et l’obligation pour les citoyens de l’Union de présenter, lors de l’introduction d’une 
demande de séjour, des documents supplémentaires (tels que le permis de travail ou la 
preuve d'un logement satisfaisant), non prévus par la directive.  
  
Les députés demandent ainsi à la Commission européenne d’engager des procédures à 
l’encontre des Etats membres dont les lois nationales sont incompatibles avec la directive. 
Les pratiques administratives nationales constituent bien souvent de sérieux obstacles à 
l'exercice par les citoyens de leurs droits, estiment les députés. 
  
Ils soulignent que la Commission européenne a reçu plus de 1800 plaintes, 40 questions du 
Parlement et 33 pétitions. Cinq procédures d’infraction ont été engagées. Les députés 
estiment que la situation "démontre l'incapacité de la Commission à garantir que les États 
membres respectent la directive de manière cohérente et dans les délais ainsi qu'à gérer le 
nombre important de plaintes déposées par les citoyens au sujet de la mise en œuvre de la 
directive". 
  
Des notions-clés de la directive sur la libre circulation mal interprétées 
  
En particulier, certains Etats membres interprètent la notion de "ressources suffisantes" 
(condition pour un séjour d’une durée supérieure à trois mois) de façon vague, selon les 
parlementaires. Les notions de  "membre de la famille" et de "partenaire", notamment par 
rapport aux partenaires du même sexe, sont également mal interprétées : sur ce point, les 
députés invitent les Etats membres à reconnaître non seulement les conjoints de sexe 
différents, mais aussi les couples de même sexe, sur la base du principe de reconnaissance 
mutuelle. Ils rappellent aux Etats membres que l'exigence de reconnaître la liberté de 
mouvement aux couples de même sexe n'implique pas forcément la reconnaissance du 
mariage homosexuel. 
  
Les députés demandent en outre aux Etats membres de ne pas introduire de législation 
imposant des sanctions disproportionnées et discriminatoires aux citoyens de l’Union, telle 
que de prévoir une circonstance aggravante dans le cadre d’une infraction pénale commise 
par un citoyen de l’Union lorsque celui-ci a séjourné précédemment dans un  autre Etat 
membre. 
  
Les députés soulignent certains problèmes particuliers, notamment en Belgique, où une 
délégation de la commission des libertés civiles a constaté la détention de citoyens de 
l’union en centre fermé pour immigrants illégaux. 
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Le régime transitoire à la libre circulation, une « discrimination » 
  
Les députés demandent également l'annulation, ou le réexamen, de la "discrimination" que 
représente le régime transitoire limitant la libre circulation des ressortissants des Etats 
membres ayant rejoint l’Union au 1er mai 2004 et au 1er janvier 2007. Ils rappellent que 
quatre États membres de l'UE-15 n'ont pas ouvert leur marché de l'emploi aux travailleurs 
des États membres de l'UE-8, et que onze États membres ont décidé de maintenir les 
restrictions sur leur marché de l'emploi à l'égard des ressortissants roumains et bulgares. 
  
Problèmes et perspectives liés à la citoyenneté de l’Union 
  
Un autre rapport, préparé par Urszula Gacek (PPE-DE, PL), et adopté également ce lundi 
par la commission des libertés civiles, met l’accent sur les problèmes et les perspectives liés 
à la citoyenneté de l’Union. Les députés rappellent que l’élargissement a entraîné une 
hausse considérable du nombre de citoyens de l’UE résidant à l’extérieur de leur Etat 
membre d’origine, peu d’entre eux sont au courant de leurs droits. Ainsi, les députés 
regrettent le nombre peu élevé de citoyens de l’UE résidents dans les Etats membres autres 
que le leur qui usent de leur droit de vote ou se présentent aux élections européennes ou 
municipales.  
  
Un autre droit constitutif de la citoyenneté européenne, celui à la protection par les autorités 
diplomatiques de n’importe quel Etat membre dans les pays tiers, doit être renforcé, estiment 
les députés. L’union devrait également prendre des mesures pour protéger ses citoyens 
dans les pays tiers, notamment en prenant des mesures pour empêcher que des citoyens de 
l’UE ne soient soumis à la peine de mort.  
  
Les députés demandent également à la Commission de continuer à négocier des voyages 
sans visa vers les pays tiers au nom de tous les Etats membres, et dénoncent « l’injustice » 
dont sont victimes les citoyens de certains Etats membres soumis à des exigences de visa 
alors que d’autres en sont exemptés – notamment dans le cadre du « Visa Waiver 
programme » américain, dont ne bénéficient pas encore les ressortissants de tous les Etats 
membres. 
  
Résultat des votes en commission parlementaire: Le rapport Vălean a été adopté par 41 voix 
pour, deux contre et deux abstentions -- Le rapport Gacek a été adopté à l'unanimité -- 
Procédure: rapports d'initiative -- Vote en plénière: session des 1 et 2 avril (Bruxelles) pour 
les deux rapports. 
 
 
Président : Gérard DEPREZ (ADLE, BE)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
http://www.europarl.europa.eu/news/expert/infopress_page/016-51924-075-03-12-902-20090316IPR51923-
16-03-2009-2009-false/default_fr.htm 
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Internet a joué en faveur de la libre circulation en février  
 
20 mars 2009 
 
La votation du 8 février sur la reconduction de l'accord de libre circulation s'est surtout jouée 
sur l'évaluation de la situation économique personnelle. Une UDC divisée et la percée 
significative d'Internet ont aussi fait pencher la balance vers le oui.  
 
La votation du 8 février sur la reconduction de l'accord de libre circulation s'est surtout jouée 
sur l'évaluation de la situation économique personnelle. Une UDC divisée et la percée 
significative d'Internet ont aussi fait pencher la balance vers le oui. 
 
Les personnes qui estimaient leur situation économique personnelle très bonne ont 
approuvé l'objet de manière notablement plus marquée (80% de oui) que celles qui 
trouvaient leur situation bonne (59%) ou même mauvaise ou très mauvaise (51%), indique 
l'analyse VOX de l'institut de recherche gfs.bern. 
 
Au niveau politique, la décision était relativement facile à prendre pour la plupart des votants 
(72%). Pour les sympathisants de l'UDC, la décision a été plus difficile à prendre en raison 
de l'engagement en faveur du "oui" de certaines personnalités du parti, comme le 
Thurgovien Peter Spuhler. 
 
L'étude VOX relève en outre qu'Internet a été consulté davantage que par le passé, à savoir 
par 21% de l'électorat. Un électeur sur sept (14%) a notamment visionné la vidéo déposée 
en ligne par les partisans. Celle-ci appelait de manière personnalisée à participer à la 
votation et à voter "oui". 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
http://www.tdg.ch/depeches/suisse/internet-joue-faveur-libre-circulation-fevrier 
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La responsabilité sociale dans les chaînes de sous-traitance : la commission 
doit dès à présent prendre des mesures 
 
26 mars 2009  
 
Le Parlement européen a confirmé qu’il était urgent de renforcer la responsabilité 
sociale dans les chaînes de sous-traitance. La Confédération européenne des 
syndicats (CES) soutient avec vigueur la résolution adoptée aujourd’hui par le 
Parlement européen. La CES accueille en particulier avec satisfaction la demande 
adressée à la Commission européenne de prendre des mesures urgentes à l’échelle 
de l’Union Européenne (UE), et de créer un instrument légal introduisant la 
responsabilité conjointe et solidaire afin de faire face aux dimensions 
transfrontalières de la sous-traitance.   
 
Au cours des dernières années, la sous-traitance a connu un énorme essor qui a bénéficié à 
un grand nombre d’entreprises; cependant, cela signifie également que le travail est 
externalisé à des sous-traitants et des agences pour l’emploi. La sous-traitance est de plus 
en plus mal utilisée par les sous-traitants pour contourner leurs obligations légales et 
financières afin de réduire les coûts de la main-d’œuvre. Il apparaît qu’un grand nombre de 
cas de fraude sociale existent dans les chaînes de sous-traitance longues et complexes.    
 
Etant donné que la mobilité des travailleurs et des services augmente dans l’UE, la question 
de la sous-traitance devient encore plus problématique: les entreprises qui sont en relation 
au sein de la même chaîne de sous-traitance sont soumises à des règles différentes en 
fonction du pays où elles sont établies. La CES soutient avec vigueur l’idée de règles claires 
en termes de responsabilité sociale des entreprises dans les chaînes de sous-traitance qui 
couvrent toute la chaîne. Il convient pour ce faire d’introduire un instrument de responsabilité 
conjointe et solidaire au plan européen.  
 
La Secrétaire confédérale de la CES, Catelene Passchier, a déclaré: « Cette question est 
très importante car elle est l’élément d’un ensemble destiné à garantir le développement du 
marché intérieur des services dans un contexte de responsabilité sociale. La mise en place 
de règles claires, qui empêchent la concurrence déloyale sur les salaires, les conditions de 
travail, les impôts et la sécurité sociale, bénéficie non seulement aux travailleurs, mais aussi 
aux entreprises et, en particulier, aux petites et moyennes entreprises qui souffrent 
actuellement d’une telle concurrence déloyale. Nous incitons vivement la Commission à 
prendre dès à présent les mesures requises. »  
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